
RÉGLEMENT INTÉRIEUR  

LES PETITS CHAMPIONS DU SAMEDI 

« BOUGE TA DIFFÉRENCE » 

 
 

 
 

Ce règlement intérieur a pour but d’assurer un cadre sécurisant et inclusif pour 

tous les participants. Merci de votre compréhension et de votre coopération pour 

faire des Petits Champions du Samedi, une expérience enrichissante pour tous les 

enfants.  

 

 

Article1 : Objectifs des Petits Champions du Samedi  

 

Les Petits Champions du Samedi visent à : 

• Proposer une offre de pratique sportive régulière adaptée aux enfants de 

plus 6 ans ayant des besoins spécifiques ou en situation de handicap, issus 

notamment des Quartiers Prioritaires de la Politique de la ville  

• Découvrir des activités ; handisport ou sport adapté 

• Acquérir les bases (techniques et corporelles) nécessaires pour intégrer un 

club handi accueillant  

• Favoriser le lien entre le public et les associations sportives  

 

 

Article 2 : Public Concerné  

 

Les séances sont conçues pour 24 enfants de 6 ans et plus, présentant des besoins 

particuliers ou en situation de handicap mental, cognitif, physique ou sensoriel, 

répartis-en 2 groupes distincts de capacités similaires.  

 

 

Article 3 : Encadrement 

 

Les séances sont dirigées par un enseignant coordinateur en activité physiques 

adaptée, assisté dans la mesure du possible par un stagiaire issu de la filière STAPS 

mention activité physique adaptée. Des bénévoles et des encadrants de clubs 

sportifs peuvent également intervenir sous la responsabilité de l’enseignant 

coordinateur.  
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Article 4 : Inscription  

 

Trois séances de découvertes seront proposées courant septembre afin d’évaluer 

les besoins et le projet sportif individuel des demandeurs. 

A l’issu de ces trois séances de découverte maximum, le dossier d’inscription doit 

être dument complété. Il comprend :  

• Fiche d’inscription 

• Fiche de renseignements 

• Règlement intérieur signé 

• Questionnaire de santé 

• Autorisation du droit à l’image 

• Cotisation 

 

 

Article 5 : Fonctionnement des séances 

 

• Les séances se déroulent tous les samedis matin (hors vacances scolaires) 

• Le premier groupe est propice à l’accueil d’enfants en situation de 

handicap mental/ cognitif, le second aux enfants ayant un handicap 

physique/ sensoriel.  

• Les séances sont sous la responsabilité du coordinateur enseignant même 

en présence d’encadrants sportifs issus d’association.  

• Les séances sont ritualisées afin de permettre l’appropriation pour le 

pratiquant. 

• Les enfants doivent être en tenue de sport et avoir un moyen d’hydratation.  

• Les enfants doivent être déposés et récupérés à l’intérieur du lieu de 

pratique.  

 

 

Article 6 : Activités Annexes  

 

Des activités sportives supplémentaires peuvent être proposées, sous la 

responsabilité de l’enseignant coordinateur et/ou de la chargée de mission 

« sport et handicap ». L’inscription préalable à l’activité est obligatoire. Les frais 

pourront être pris en charge par l’OMS. Une participation familiale peut être 

sollicitée.   
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Article 7 : Disciplines proposées 

 

Les séances incluront diverses disciplines présentes sur le territoire villeneuvois :  

• Sport de précision (tir sportif, tir à l’arc, sarbacane, …) 

• Sport collectif (flag foot, handball, football, basket en fauteuil, foot fauteuil, 

…)  

• Sport individuel (gymnastique, athlétisme …)  

• Sport d’opposition (Padel, badminton, taekwondo, …)  

 

 

Article 8 : Lieu de pratique et matériel  

 

Les séances se dérouleront dans une salle de sport accessible mise à disposition 

par la municipalité, identifiée pour l’ensemble de la saison. Il est possible en 

fonction de la discipline proposée que le lieu de pratique soit modifié (ex : 

natation, escalade, …). Le coordinateur enseignant avertira préalablement les 

parents/référents.  

Le matériel adapté sera fourni par l’OMS et le comité départemental et/ou 

Régional Handisport.  

 

 

Article 9 : Communication avec les parents et les référents 

 

La communication sera assurée par la chargée de mission « Sport et Handicap » 

ainsi que par le coordinateur enseignant par mail. Un groupe WhatsApp dédié à 

chaque groupe sera mis en place en début de saison afin de faciliter la diffusion 

des informations et la communication entre l’encadrement et les familles.  

 

 

Article 10 : Evaluation et retour d’expérience 

 

En fin de saison, courant juin, le coordinateur enseignant recevra chaque famille 

afin de faire un bilan de l’évolution du participant par rapport à sa pratique 

sportive. Des pistes d’orientation vers les associations ou dispositifs sportifs du 

territoire seront alors proposés. Les parents/référents pourront également donner 

leur avis sur le fonctionnement et le contenu du dispositif Les Petits Champions du 

Samedi. 
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Article 11 : Sécurité et respect 

 

• L’assiduité est obligatoire. Plus de 6 absences non justifiées entrainera la 

perte de la place sans remboursement sauf cas particulier.  

• La ponctualité est également indispensable pour le respect de chacun. Les 

retards ne doivent en rien entraver le bon déroulement des séances. Le 

coordinateur enseignant peut se voir contraint de refuser l’accès du 

pratiquant à la séance s’il est de plus de 15 minutes ou si celui-ci est trop 

répétitif. 

Artiste 12 : Engagement des parents et référents 

 

• Les parents ne sont pas autorisés à assister aux séances afin de permettre 

aux pratiquants de vivre pleinement leurs expériences sportives auprès du 

coordinateur enseignant, des encadrants des clubs sportifs ou de ses 

pairs.  

• Ils respectent les horaires des séances et assurent l’assiduité des enfants.  

• Ils doivent prévenir le coordinateur enseignant de toute absence de leur 

enfant 

• Ils assurent les déplacements, dans la mesure du possible, sur le territoire 

villeneuvois pour permettre la pratique des différentes disciplines.  

 

 

 

 

Parent(s) ou Référent(s) du 

pratiquant  

 

Lu et approuvé, le 

Président de l’Office Municipal du Sport 

de Villeneuve d’Ascq 

 

Claude PITKOWSKI 

 

 

 

 


